
DÉPARTEMENT D’EXERCICE
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ANNÉES D’EXPÉRIENCE

QUANTITÉ DE BILANS
BIOLOGIQUES RÉALISÉS

EN MILIEU URBAIN
ET SEMI-URBAIN

EN MILIEU RURAL
ET SEMI-RURAL

LA RÉALISATION DES BILANS BIOLOGIQUES À
DOMICILE PAR LES INFIRMIERS LIBÉRAUX

Cette enquête, réalisée par l'URPS Infirmiers Île-de-France en novembre 2024, a
recueilli les réponses de 792 infirmiers libéraux franciliens (19% de répondants).

En milieu urbain
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Sans distinction de milieu d’exercice
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CADRE DU BILAN BIOLOGIQUE

FREINS À LA RÉALISATION 
DES BILANS BIOLOGIQUES

24%

2%

Demande ponctuelle
du médecin

Demande ponctuelle
du laboratoire

CABINET OU DOMICILE ?

RÉCUPÉRATION DES TUBES

LABORATOIRE

DÉPÔT DES PRÉLÈVEMENTS
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Valorisation insuffisante de l'acte

Déplacements cabinet-laboratoire-domicile

Charge administrative

Temps pour réaliser l'acte
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49%

47%

8 IDEL 
SUR 10

PISTES D’AMÉLIORATION

Près de 4 IDEL sur 5 considèrent
que la valorisation insuffisante
de cet acte est un frein à sa
réalisation.  

67%

27%
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Demande
ponctuelle du

patient

Dans le cadre d’une
prise en charge du
patient par l’IDEL

67% des IDEL réalisent majoritairement des
bilans biologiques dans le cadre de la prise

en charge de leurs patients.

À domicile uniquement

70%

Seulement 3% des IDEL réalisent les bilans
biologiques autant à domicile qu’en cabinet.

des IDEL

Se déplacent au laboratoire
9 IDEL SUR 10

Pour 6% des IDEL, le laboratoire dépose les
tubes au cabinet.

4% des IDEL récupèrent les tubes dans un
point de collecte.

des IDEL déposent les
prélèvements au laboratoire. 

88%

Pour 5% des IDEL, le laboratoire récupère
les prélèvements au cabinet.

4% des IDEL déposent les prélèvements
dans un point de collecte.

20% des IDEL travaillent avec 2 laboratoires.

pour

des IDEL travaillent

1 

75%

laboratoire
la réalisation des bilans.

pour

3 IDEL sur 5 considèrent que les
déplacements requis pour cet
acte sont un frein à sa réalisation.

Près d’1 IDEL sur 2 soulève un manque de temps et une charge
administrative trop lourde pour la réalisation des bilans biologiques.

seraient plus
favorables à
réaliser cet
acte si ces
freins étaient
levés. 

Revaloriser l’acte

Créer des points de collecte
ou livrer et récupérer les
tubes par le laboratoire

Mise à disposition de matériel suffisant
par le laboratoire, notamment en cas
de capital veineux restreint

exclusivement avec

Simplifier et homogénéiser les procédures des laboratoires 


